
DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS REQUIS 
POUR LES DEMANDES DE  
PERMIS D’AMÉNAGEMENT POUR LES CLÔTURES

Mesures et renseignements requis 

Un ensemble complet sous format papier et/ou version électronique (.pdf) des documents. Les documents électroniques  
peuvent être envoyés à construction@dieppe.ca

O Nom du propriétaire, adresse postale, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique.

O Nom de l’entrepreneur ou demandeur, adresse postale, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique.  
(Le formulaire de Déclaration du propriétaire foncier doit être rempli si le demandeur n’est pas le(s) propriétaire(s).)

O Numéro civique et nom de rue, numéro de lot et nom de rue, ou numéro(s) d’identification de la propriété (NID).

O Une description détaillée des travaux incluant: 
•  la hauteur de la clôture proposée du niveau du sol établi, les matériaux qui seront utilisés et le type de construction.

O Un plan de site montrant les éléments suivants: 
•  La localisation proposée des bâtiments et structures existantes, des clôtures existantes et proposées et l’identification  
    de toutes rues et servitudes.

 O Signature et paiement de la demande de permis d’aménagement.

Des documents supplémentaires peuvent être requis pour remplir la demande de permis.


